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I. INTRODUCTION 

l. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee gen6rale a decide, 
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire a l'ordre du jour de sa trente-quatrieme 
session, la question intitulee : 

"Application de la Declaration sur l' octroi de l' independance aux pays et aux 
peuples coloniaux 

a) Rapport du Comite special charge d'etudier la sit~ation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux; 

b) Rapport du Secretaire general." 

Ala meme seance, l'Assemblee a decide de renvoyer a la Quatrieme Commission les 
chapitres du rapport du Comite special relatifs a des territoires particuliers. 

2. Les chapitres du rapport du Comite special relatifs aux territoires dont la 
situation n'a pas ete examinee au titre d'autres points de l'ordre du jour traitent 
des territoires particuliers suivants : 
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Territoires 

, Sahara occidental 

Gibraltar 

Brunei 

Iles d~s Cocos (Keeling) 

Houvelles-Hebrides 

Tokelaou 

Pitcairn 

Sainte-Helene 

Samoa americaines 

Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique 

Bermudes 

Iles Vierges britanniques 

Montserrat 

Iles Turques et Caiques 

Iles Caimanes 

Iles Vierges amerlcalnes 

Guam 

Ilcs Falkland (Malvinas) 

Belize 

Antigua, Saint-Grn:istqphe-et-Nieves 
et Anguilla et Saint-Vincent ~~ 

Iles Gilbert ?:_I 

Sainte-Lucie J./ 

Chapitres pertinents du rapport 
du Comite special 

AI34I231Add.3, chap. X / 

AI34I231Add.3, chap. XII 

AI34I23IAdd.3, chap. XIII 

AI34I231Add.4, chap. XIV 

AI34I23IAdd.4, chap. XV 

Al3l+I231Add.4, chap. XVI 

AI34I231Add.4, chap. XVII 

AI34I23IAdd.4, chap. XVIII 

AI34I231Add.4, chap. XIX 

AI34I23IAdd.4, chap. XX 

AI34I231Add.5, chap. XXI 

AI34I231Add.5, chap. XXII 

AI34I23IAdd.5, chap. XXIII 

AI34I23IAdd.5, chap. XXIV 

AI34I231Add.5, chap. XXV 

AI34I231Add.5, chap. XXVI 

AI34I23IAdd.6, chap. XXVII 

AI34I231Add.7, chap. XXVIII 

AI34I231Add.7, chap. XXIX 

AI34I231Add.7, chap. XXX 

AI34I231Add.8, chap. XXXI 

AI34I231Add.8, chap. XXXII 

~~ Saint-Vincent a accede a l'independance le 27 octobre 1979 sous le nom de 
Saint-Vincent-et-Grenadines. 

?:_I Les iles Gilbert ont accede a l'independance le 12 juillet 1979 sous le nom 
de Kiribati. 

J..l Sainte-Lucie a accede a l'independance le 22 fevrier 1979 sous le nom de 
Sainte-Lucie. 
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3. A sa 2eme seance, le 27 septembre, la Quatrieme Commission a decide de tenir 
un debat general qui porterait a la fois sur les points 18, 89, 91, 93 et 12, 
94 et 95 de l'ordre du jour, etant entendu que les projets de resolution se rapportant 
aux questions traitees seraient examines separement. 

4. A la 12eme seance de la Quatrieme Commission, le 17 octobre, le Rapporteur du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux a 
presente les chapitres du rapport du Comite special mentionnes au parae;raphe 2 
ci-dessus, a l'exception du chapitre relatif a Guam, car ace moment-la le 
Comite n'avait pas encore acheve l'examen de la question de Guam. La Quatrieme 
Corrmission etait egalerrent saisie d'une lettre datee du 26 fevrier 1979, adressee 
au Secretaire general par les representants permanents de la France et du 
Royaume-Fni de Grantle-Bretagne et d'Irlande du Nord aupres de l'Organisation des 
Nations Unies (A/34/103), concernant la question des Nouvelles-Hebrides. 

5. A la meme seance, la Quatrieme Corrmission a entame le deb at general port ant 
sur les points mentionnes au paragraphe 3 ci-dessus. 

6. Dans une autre lettre, datee du 24 octobre 1979 et adressee au Secretaire 
general (A/34/616), les representants permanents de la France et du Royaume-Uni 
ont invite l'Organisation des Nations Unies a envoyer une mission chargee d'observer 
les elections qui se derouleraient aux Nouvelles-Hebrides le 14 novembre 1979. 

II. EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.4/34/L.8 

7. Le 29 octobre, un projet de resolution relatif aux Nouvelles-Hebrides 
(A/C.4/34/L.8) a ete distribue, qui a ete finalement parraine par les Etats Membres 
sui vants : Australie, Danemark, Fidji, Inde. Indonesie 2 Japan, Malaisie, Mali, 
Nigeria, Nouvelle-Zelande, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Philippines, Republique-Unie 
de Tanzanie, Samoa, Sierra Leone 2 Singapour et Suede. 

8. A sa 19eme seance, le 30 octobre, la Quatrieme Commission a decide que pour 
permettre a l'Assemblee generale d'examiner la recommandation de la Commission 
sur cette question le plus tot possible, le rapport devrait etre presente a 
l'Assemblee sans tarder. 

9. Ala 2leme seance, le 31 octobre, le President de la Quatrieme Commission a 
appele l'attention de la Commission sur un etat presente par le Secretaire general 
conformement a l 1 article 153 du reglement interieur de l'Assemblee generale, 
concernant les incidences administratives et financieres ayant trait, entre autres, 
aux dispositions du projet de resolution sur les Nouvelles-Hebrides (A/C. 4/34/1.12). 

10. Ala meme seance, la Quatrieme Corrmission a adopte le projet de resolution 
sans opposition (voir par. 12 ci-apres). 

/ ... 
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11. Les comptes rendus concernant 1' examen par la Quatrieme Commission des autres 
territoires rentrant danE le cadre du point 18 de l'ordre du jour seront publies, 
selon que de besoin, en -tant qu'additifs au present rapport. 

III. RECOMMANDATION DE LA QUATRIEME COMMISSION 

12. La Quatrieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter le projet 
de resolution ci-apres : 

/ ... 
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L'Assemblee generale, 

Ayant examine la question des Nouvelles-Hebrides, 
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Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux ~/, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du ll-1- decembre 1960, contenant la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux~ ainsi que toutes 
les autres resolutions et decisions de l'Orsanisation des Nations Unies concernant 
le territoire, en particulier les resolutions 31/51, 32/26 et 33/30 de l'Assemblee 
generale, en date des ler decembre 1976, 28 novembre 1977 et 13 decembre 1978, 

Prenant note avec satisfaction de l'invitation adressee par le Gouvernement de 
la France et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
au Secretaire general a envoyer dans le territoire une mission chargee d'observer 
les elections prevues pour le 14 novembre 1979 21. 

Prenant acte de l'engagement conjoint des deux puissances administrantes 
d'amener le territoire a l'independance d'ici 1980 et, a cet egard, se felicitant 
des faits positifs recents intervenus dans le territoire, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite special charge d'etudier la 
situation en ce qui concerne l'application de l.a Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux Nouvelles-Hebrides §/; 

2. Reaffirme le droit inalienable du peuple de ce territoire a l'auto
determination et a l'independance, conformement ala Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Reaffirme l'integrite territoriale et l'unite nationale des 
Nouvelles-Hebrides; 

4. Prie les puiss~nces administrantes de continuer a prendre toutes les 
rresures appropriees en vue de renforcer l'economie des Nouvelles-Hebrides et 
d'exccuter des programmes concrets d'assistance et de developpement economique au 
COUrS de la peri ode Critique COnduisant a 1 I independanCe 5 et exprime 1 1 eSpOir que 
cette assistance se poursuivra apres l'accession a l'independance; 

~/ A/34/23 (Deuxieme partie), chap. IV, et A/34/23/Add.4, chap. XV. 

5_/ A/34/616. 

Q/ A/34/23/Add.4, chap. XV. 
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5. Prie les pulssances administrantes de continuer a s'assurer le concours 
des institutions specialisees et d'autres organismes des Nations Unies en vue 
d'accelerer les progres dans tous les secteurs de la Vle nationale du territoire; 

6. Prie instarrment les puissances administrantes de sauvegarder, en 
cooperation avec le Gouvernement des Nouvelles-Hebrides, le droit inalienable de 
la population de ce territoire de jouir de ses ressources naturelles, en prenant 
des mesures efficaces pour garantir le droit de cette population de disposer en 
toute propriete de ces ressources naturelles et d'exercer et de conserver la 
maitrise de leur mise en valeur future; 

7. Se felicite de l'engagement conjoint des deux puissances d'amener les 
Nouvelles-Hebrides a l'independance et prend note de l'invitation adressee au 
Secretaire general a envoyer dans le territoire une mission chargee d'observer 
les prochaines elections 21; 

8. Prie le Secretaire general, apres consultation du President de la 
Quatrieme Commission, de designer une mission chargee d'observer les prochaines 
elections dans le territoire et de faire rapport a ce sujet; 

9. Exprime l'espoir que les Nouvelles-Hebrides progresseront vers l'inde
pendance sans heurts et rapidement. 


